
Ignimission, éditeur de logiciels français spécialisé dans la cybersécurité et la conformité, accueille Cervinvest à son
capital à l’occasion d’un LBO minoritaire destiné à accompagner sa stratégie de croissance. 

Fondée en 2017 par Georges Gavelle, Olivier Paugam et Gilles Dolet, Ignimission développe des logiciels no-code
d’automatisation des processus GRC (Gouvernance, Risque, Conformité) et sécurité des identités, appliqués à des enjeux
réglementaires tels que l’AI Act, l’ERM (Enterprise Risk Management) et le TPRM (Third Party Risk Management). La
société a notamment développé un logiciel d'automatisation pour l'un des leaders mondiaux de la sécurité des identités et
de la gestion des accès, illustrant la profondeur technique de ses solutions.

Dans un contexte de renforcement continu des exigences réglementaires en matière de gouvernance, de gestion des
risques et de cybersécurité, Ignimission s'est imposée comme un acteur spécialisé sur un marché en forte croissance. La
société a réalisé en 2025 près de 6 M€ de chiffre d'affaires, avec une marge d'EBITDA supérieure à 20 %.

Cervinvest devient un actionnaire de référence aux côtés des fondateurs, qui conservent le contrôle du capital. Cette
opération vise à soutenir l'ambition d'Ignimission de s'imposer comme une référence française et européenne sur le
marché de la GRC et de la cybersécurité. Dans un secteur encore fragmenté, la société entend accélérer son
développement notamment par une stratégie de croissance externe ciblée. 

Thibault Chareton, Salim Bencheikh (associés) et Alexandre Jean-Baptiste (collaborateur) ont conseillé la société
Ignimission et ses fondateurs sur les aspects juridiques de cette opération.

Avolta Partners (Pascal Farrugia, Alexandre Meiers et Thibault Sordet) a accompagné Ignimission et ses fondateurs en
qualité de conseil M&A.  

Mermoz Avocats (Thomas Hermetet, Marina Llobell, Nicolas Privat, Claire Bourgeois et Charles Bergeon) a conseillé
Cervinvest Capital. 

HARLAY AVOCATS INTERVIENT COMME CONSEIL
D’IGNIMISSION DANS LE CADRE DE SON PREMIER LBO

A PROPOS DE HARLAY AVOCATS : Harlay Avocats est un cabinet d’avocats d’affaires indépendant à dimension internationale, basé à
Paris. Cabinet français indépendant, fondé en 1988, Harlay Avocats s’appuie sur une équipe pluridisciplinaire d’avocats permettant
d’accompagner les clients tant en France qu’à l’étranger dans la plupart de leurs besoins en droit des affaires (opérations courantes et
exceptionnelles). L’équipe corporate de Harlay Avocats dirigée par Marie-Laure de Cordovez, Olivier Cognard, Thibault Chareton et
Salim Bencheikh intervient tout particulièrement en Private Equity, Droit Boursier et Fusions-Acquisitions.
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